
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 4
Nombre d'absents : 0

OBJET

AFFAIRE N°2026_013_BC_13
Attribution des subventions culturelles  
au titre de l'année 2026 -Dispositif de  

soutien aux festivals

Nombre de votants : 16

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
26 mai 2026

- date d’affichage et de publication de la 
liste des délibérations au plus tard le 
08/06/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 1 juin 2026

______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE UN JUIN à 14 h 00, le Bureau 
Communautaire  s'est  réuni  en  salle  du  Conseil  Communautaire,  après 
convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. Emmanuel SERAPHIN, 
Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Gabriel AUBERT - M. Irchad OMARJEE - Mme Marina PONGERARD 
SINGAINY - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. 
Olivier HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM - Mme Mireille MOREL-
COIANIZ  -  M.  Henry  HIPPOLYTE  -  M.  Freddy  BOYER  -  M.  Daniel 
PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M.  Eric  RENE  procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN  -  M.  Karim 
JUHOOR procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Manon VINCELOT 
procuration à M. Gabriel AUBERT - Mme Huguette BELLO procuration à 
Mme Mireille MOREL-COIANIZ



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 1 JUIN 2026

AFFAIRE  N°2026_013_BC_13 :  ATTRIBUTION  DES  SUBVENTIONS  CULTURELLES  AU  TITRE  DE 
L'ANNÉE 2026 -DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX FESTIVALS

Le Président de séance expose :

Contexte :

Il est rappelé qu’en matière culturelle, le Territoire de l’Ouest est compétent dans les domaines suivants :
• La construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire ;
• La lecture publique ;
• Les projets artistiques et culturels en matière de spectacle vivant (diffusion, création artistique sensibilisation 
des  publics,  professionnalisation  des  artistes)  et  de  valorisation  du  patrimoine  culturel  et  naturel 
(accompagnement en ingénierie des communes) ;
• L’enseignement artistique (musique, danse, théâtre, arts visuels).

En  matière  de  spectacle  vivant,  le  Territoire  de  l’Ouest  subventionne  des  projets  artistiques  et  culturels 
favorisant la diffusion, la sensibilisation et la formation des publics d’une part mais également le soutien aux 
artistes émergents à travers l’aide à la création.
Le Territoire de l’Ouest souhaite apporter un soutien financier aux festivals de dimension intercommunale, qui, 
par  leur  importance,  leur  portée  médiatique  ou  leur  caractère  itinérant  sont  considérés  comme fortement 
structurants pour le territoire de l’agglomération.

En 2025, le Territoire de l’Ouest a lancé l’appel à projets 2026 à destination des festivals avec 3 thématiques 
phares, à savoir le spectacle vivant, une localisation dans les hauts et la lecture publique avec une date de  
remise des dossiers de demande de subvention fixée au 31 octobre 2025.  
Treize dossiers de demande de subvention ont été réceptionnés et étudiés selon les critères de l’appel à projets 
rappelés ci-après :

-  Festival  :  Est  entendu  par  festival,  une  manifestation  circonscrite  dans  le  temps  et  dans  l’espace,  qui  
développe un projet artistique et culturel dans une logique éditoriale de programmation formant une unité, 
reposant sur trois critères :

• La programmation d’œuvres artistiques et de créations proposée majoritairement par des professionnels ;
• Une durée définie et une récurrence dans le temps, qu’elle soit annuelle, biennale, etc. ;
• Un ancrage territorial.
- Couverture du projet à l’échelle intercommunale
-  Accessibilité du plus grand nombre à une offre culturelle de qualité
- Itinérance - organisation du projet géographiquement sur plusieurs communes
- Prestations artistiques et culturelles de qualité, innovantes et structurantes pour le territoire
- Favoriser les partenariats avec les acteurs culturels du territoire
- Favoriser l’accès aux arts et à la culture

L’analyse des services a permis de retenir les 11 projets éligibles selon la répartition suivante :
- Spectacle vivant : 8
- Culture dans les hauts de l’ouest : 2
- Lecture publique : 1



I/ Thématique : spectacle vivant

1/ Festival « OPUS POCUS » - Association Nakiyava

Créée en 2008, l’association est présidée par Mme Martine VYNCKIER et M. Yann VALLE est le chargé de  
production.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention de 30 000 € du Territoire de l’Ouest.
Ce festival a acquis une excellente réputation, participe au rayonnement de La Réunion à l’échelle nationale et  
internationale, et a reçu une distinction au niveau européen au travers du label EFFE (Europe for Festivals, 
Festivals for Europe).
La 14ème édition du festival Opus Pocus aura lieu du 16 au 23 août 2026.

Au programme :
- Concerts en jazz, maloya, musiques du monde, musique classique etc ;
- De nombreux artistes réunionnais, le plus souvent avec des projets inédits ;
- Des artistes des U.S.A., d’Afrique du Sud, de Suède, du Sénégal, de Martinique et de l’hexagone, la 
plupart de renommée internationale ;
- 5 journées dédiées aux enfants des Centres de loisirs du Territoire de l’Ouest
(interventions mêlant prestation artistique, rencontre avec les artistes et participation des enfants) ;
- Des concerts en accès libre et gratuit, des jam sessions, des master classes...
Le festival, en format plus restreint cette année,  se déroulera sur :
- Saint-Paul : Hôtel Boucan Canot, Léspas culturel Leconte de Lisle ;
- Le Port : Kabardock ;
- Saint-Leu : Stella Matutina ;
Les ateliers dans les centres de loisirs toucheront les cinq communes : Saint-Paul, Le Port, La Possession,  
Trois-Bassins, Saint-Leu.

L’association sollicite une subvention de 35 000 € sur un budget prévisionnel de l’action s’élevant à 277 
300 €, soit 12,6 % du budget global.

2/ Festival « LEU TEMPO » Association de gestion du Séchoir
Plus ancien festival de La Réunion, le Leu Tempo Festival est devenu une vitrine pour le spectacle vivant 
(cirque, arts de la rue, théâtre, danse…). Porté par le Séchoir, association présidée par Gilles Presti et dirigée  
par Lisa Patin, ce festival est un vecteur majeur de la professionnalisation de la filière à La Réunion (artistes,  
techniciens).
Il  met  également  l’accent  sur  la  sensibilisation  des  publics,  mais  aussi  l’implication  des  hbitants  et  des  
associations de Saint-Leu, et plus largement de l’ouest.
Des navettes seront prévues pour permettre aux habitants des hauts de l’ouest de pouvoir venir au festival et  
profiter d’une programmation de spectacles pluridisciplinaires, gratuits et payants.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention d’un montant de 70 000 €.

Les actions culturelles prévues dans le cadre du festival, qui se déroulera du 6 au 9 mai 2026, sont :
- La scène « amatèranlèr » : mise en lumière des pratiques amateurs sur un espace scénique tous les  
jours de l’événement ;
-   Travail avec les associations des communes de l’ouest pour la « Fèt Dan Somin » ;



- Les  parcours  du  spectateur  :  programme  de  découverte  culturelle  à  la  journée  dans  un  objectif 
d’éducation artistique et culturelle. Mise en place de navettes pour la population venant de La Possession et de 
Saint-Paul afin de les inciter à travailler avec les associations avant et pendant le festival ;
- Les résidences artistiques en territoire scolaire, à Trois-Bassins et Saint-Leu.

L’association sollicite une subvention de 70 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 854 
602 €, soit 8,6% du budget global.

3/ Festival « KROMALI » - Association Réunion Métis

Créée en 2020, l’Association Réunion Métis, basée à Saint-Pierre, a pour objectif de promouvoir, dans une  
démarche innovante partenariale public /privée, la culture, l’éducation artistique culturelle, le patrimoine, le 
tourisme, en vue du mieux « vivre ensemble ».
Elle est présidée par Pascal THIAW KINE.
Le festival « KROMALI », anciennement festival « Réunion Métis », est un événement biennal qui propose  
une  programmation  culturelle  pluridisciplinaire  (résidences,  concerts,  performances,  expositions  et 
installations, happening etc.) accessible gratuitement et pour tout public.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention de 20 000 € pour l’organisation du festival « KROMALI 
».

Pour 2026, l’association sollicite donc un accompagnement du Territoire de l’Ouest pour la mise en place 
d’actions culturelles dans l’ouest,  tout  au long de l’année,  dans le cadre de la première étape du festival 
KROMALI.
Au programme du Parcours Réunions Métis 2026/2027 : Bois de Lettres (5ème édition), 4 Épices avec de la 
nouveauté  pour  Corail  en  Devenir,  qui  devient  Nature  en  devenir  pour  un  élargissement  thématique,  et 
Guetanou, l’éveilleur de kartyés, nouveau projet ambitieux pour un investissement d'actions plus en proximités 
dans les quartiers du TO, notamment dans les Hauts.

L’association  sollicite  une  subvention  de  20  000  €  sur  un  budget  prévisionnel  de  fonctionnement 
s’élevant à 560 000 €, soit 4% du budget global.

4/ Festival de HIP HOP   “Titan Circle Vibes” - Association Village Titan Centre Culturel  



Crée en 1998,  l’Association Village Titan Centre  Culturel,  basée au Port,  a  pour objectif  de  promouvoir 
l’action culturelle tant en matière de diffusion que d’aide à la création.
Elle est présidée par Jacques Bénard.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention d’un montant de 8 000 € pour l’organisation du festival de 
Hip Hop « Battle Of The Years ».

Pour 2026, L’association sollicite un accompagnement du Territoire de l’Ouest pour l’organisation du « Titan 
Circle Vibes » concours de danse Hip Hop (battle breaking) qui se déroulera toute l’année sur le territoire avec  
un grand final prévu le 20 décembre au Port.
Des stages de danse sont prévues sur les communes de Le Port, Saint-Leu, La Possession et Saint-Paul.
Le « Titan Circle Vibes » s’inscrit dans la promotion de la danse hip hop à La Réunion. 

L’association sollicite une subvention de 8 000 € sur un budget prévisionnel de fonctionnement s’élevant 
à 28 720 €, soit 14 % du budget global.

5/ Le festival « Vita Danse » - l’association Tempo Danse

Créée en 2003, l’association Tempo Danse est basée à La Possession et présidée par Agnès Mirel.
Elle a pour but de proposer la pratique et la promotion de la danse sous toute ses formes.
Le Festival « Vita Danse » réunit des compétiteurs, chorégraphes, danseurs amateurs et professionnels de La  
Réunion, de l’Océan Indien et de la scène internationale pour un temps fort célébrant la danse pour le plus 
grand plaisir du public.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention de 20 000 € pour la 15ème édition du festival.
Pour 2026, l’association sollicite un accompagnement du Territoire de l’Ouest pour l’organisation de la 16ème 
édition du festival qui se déroulera du 14 au 17 mai 2026 à la Possession.

Au programme :
- Show et gala de danse avec des compétiteurs, chorégraphes, amateurs et professionnels de la Réunion, 
de l’Océan Indien et de la scène internationale ;
- Danse avec les stars péi ;
- Compétition de danse ;
- Flashmob ;
- Concours  inter-école  primaire  en  périscolaire  du  Territoire  de  l’Ouest le  «  Dance  united  »  pour 
l’ensemble des communes de l’ouest.



L’association  sollicite  une  subvention  de  35  000  €  sur  un  budget  prévisionnel  de  fonctionnement 
s’élevant à 138 000 €, soit 25,4 % du budget global.

6/ Le festival « Jazz Dann Port » - l’association Réunion Culture

Créée le 24 octobre 2015, l’association Réunion Culture, basée sur Le Port et présidée par Maximin Etangsale, 
a  pour  but  de  concevoir,  promouvoir  et  mettre  en  œuvre  une  politique  d’activités  socio-éducatives  et  
culturelles.
Le festival « Jazz Dann Port » est un évènement qui a été pensé dans l’objectif de faire découvrir la musique  
jazz comme une approche de la musique libre et ouverte, où l’improvisation et l’expression individuelle ont 
une large place.
Les concerts  gratuits,  la  pratique de tarifs  modérés,  les  décentralisations  et  les  projets  d’action culturelle 
inscrivent le festival dans la dynamique de démocratisation culturelle soutenue par la municipalité portoise.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention de 47 000 € pour la 2ème édition du festival.

Pour 2026, l’association sollicite un accompagnement du Territoire de l’Ouest pour l’organisation de la 3ème 
édition du festival qui se déroulera du 30 juillet au 2 août 2026.
Des  artistes  locaux,  nationaux  et  internationaux  sont  à  l’affiche  de  l’évènement,  mais  également  des 
formations émergentes, repérées dans les réseaux professionnels et les festivals internationaux.
Des spectacles se dérouleront également sur les communes de Le Port, Saint-Paul et La Possession dans les  
quartiers, les écoles, collèges, lycées, médiathèques et centres de loisirs.
Dans le cadre du « Groove Dann Port », sur les communes de Le Port, de La Possession et de Saint-Paul  
auront lieu des concerts, des ateliers de pratique musicale et des rencontres avec des musiciens, en temps  
scolaire et hors temps scolaire.

L’association sollicite une subvention de 100 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 1 
300 000 €, soit 7,7 % du budget global.



7/ Le festival « Les Arts de la Marge » - L’association Danses en l’R

Créée en 1998, l’association Danses en l’R, basée à Saint-Paul, est présidée par M. Guillaume LAPIERRE. 
L’association a pour vocation de développer la  création et  diffusion de spectacles vivants,  l’éducation au  
mouvement,  la  recherche  artistique,  les  échanges  interculturels  et  interdisciplinaires,  la  formation  et  le 
développement de la danse intégrante.
En 2024, l’association a bénéficié d’une subvention de 17 000 € pour la troisième édition du festival.

Pour 2026, dans le cadre du festival biennal « Les Arts de la Marge », la compagnie initiatrice de la danse 
intégrante  sur  l’île,  propose une nouvelle  édition multidisciplinaire.  Elle  sollicite  un accompagnement  du 
Territoire de l’Ouest pour l’organisation à Saint-Paul du temps fort de cette 3ème édition qui se déroulera du 8 
au 11 octobre 2026, avec des actions décentralisées sur les communes de Trois-Bassins et de La Possession.
Au programme des spectacles de danse, des concerts, des courts métrages, une exposition immersive d’arts 
visuels, des actions de médiation ainsi que des interventions autour de la danse et du handicap.

L’association  sollicite  une  subvention  de  15 000 €  sur  un  budget  prévisionnel  de  fonctionnement 
s’élevant à 59 700 €, soit 25,1 % du budget global.

8/ « Jazz en L’air » - l’association « Teat La Réunion »

Créée le 19 août 2006, l’association Teat La Réunion, basée sur Saint-Denis et présidée par Mario Serviable, a  
pour but  produire des spectacles musicaux et  artistiques,  promouvoir  et  diffuser  des œuvres musicales et 
artistiques et enseigner la musique et les arts.
Après 9 mois de procédure, l’association Teat La Réunion a été choisie par le Conseil Départemental pour 
porter la nouvelle délégation de service public de gestion des Théâtres du Département. Cette mission de six 
années a démarré le 11 août 2023 et s’achèvera le 31 décembre 2029.
Dans les missions qui lui ont été attribuées, l’association s’est donné notamment pour objectif d’ancrer la  
notoriété des théâtres départementaux par des temps forts qui rythment l’année culturelle.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention de 15 000 € pour la 2ème édition du festival « Jazz en l’air  
».

Pour  2026,  l’association  Teat  La  Réunion  sollicite  un  accompagnement  du  Territoire  de  l’Ouest  pour 
l’organisation de la seconde édition du festival « Jazz en L’air », qui se déroulera du 17 au 26 avril 2026.



Le festival s’ancre sur le site principal de diffusion, le Teat Plein Air de Saint-Gilles.
Pour cette édition, il s’exporte hors les murs et investit les établissements scolaires sur les cinq communes du 
Territoire de l’Ouest pour offrir une immersion dans l’univers du jazz aux collégiens (ateliers/concerts).

Au programme également, une proposition de concerts hors les murs à Ravine Daniel et à Aurère.

L’association sollicite une subvention de 20 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 242 
760 €, soit 8 % du budget global.

II/ Thématique Culture dans les Hauts de l’Ouest

1/ Festival « Hors Cadre » - Compagnie Morphose

Créée le 30 avril 2011, MORPHOSE est une compagnie de danse basée à Saint-Paul, conventionnée (2022-
2024) et présidée par Jean-Jacques Bodar, dont le projet, pour les trois années en cours, est d’investir avec la  
danse les territoires éloignés de l’offre culturel.
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention d’un montant de 20 000 € pour la deuxième édition du 
festival Hors Cadre. 
Le festival « Hors cadre » est un événement biennal, qui repose sur un travail mené dans la durée par l’équipe 
de Morphose, l’année précédant celle du festival, avec les habitants des Hauts. Tous les deux ans, une nouvelle  
proposition autour de l’univers de la danse est faite afin d’investir un nouveau territoire dans les hauts de 
l’Ouest, pour une période d’un an.

Pour 2026, en préparation du festival Hors Cadre 2027, deux étapes sont prévues au programme :
- D’avril  à  juin  :  découverte  du  territoire  et  de  ses  acteur-ices  (Trois-Bassins,  Saint-Paul  et  La  

Possession) ;
- De septembre à décembre : danse quadrille, rencontre au lycée agricole de

Saint-Paul et rencontre d’agriculteurs sur leur exploitation, dans les trois communes concernées.

L’association sollicite une subvention de 12 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 
33 000 €, soit 36,4 % du budget global.



2/ Festival culturel des Hauts de l’Ouest « Dann Kèr Lé O » : Association Le Séchoir

Le Séchoir sollicite à nouveau le Territoire de l’Ouest pour l’organisation de la quatrième édition du festival 
culturel dans les hauts de l’Ouest, le festival « DKLO ».
En 2025, l’association a bénéficié d’une subvention d’un montant de 155 000 € pour la troisième édition du 
festival.
Ce festival gratuit et pluridisciplinaire (théâtre, danse, cirque, musique, arts plastiques…) est à destination du 
public des hauts de l’Ouest, de Saint-Leu jusqu’à Mafate.
Le festival dure six semaines, de fin août à début octobre. Cinq étapes sont prévues en 2026 : les Hauts de 
Saint-Leu, Trois Bassins, Saint-Paul, la Rivière des Galets au Port, Mafate et Dos D’âne à La Possession.

Le festival s’articule autour de plusieurs types d’actions qui visent à travailler avec les habitants des Hauts, à  
construire avec eux la matière du festival.

Programmation sur les cinq étapes :
- Une programmation pluridisciplinaire dans chaque étape ;
- Un lien avec la jeunesse à chaque fois dans des propositions de programmation soit scolaires, soit en  
tout public mais jeune public ;
- Un projet d’action culturelle à chaque étape, soit  en direction d’associations, soit  en direction des 
établissements scolaires ;
- Une programmation renouvelée, éclectique et s’ouvrant à des esthétiques contemporaines ;
- Un recours aux artistes et aux énergies créatrices des Hauts, et plus généralement, une attention portée 
à la culture des Hauts.

L’association sollicite une subvention de 155 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 445 
842 €, soit 34.8 % du budget global.

III/ Thématique lecture publique :



« Salon du livre péi » - la Réunion des Livres

« La Réunion des livres » est une association interprofessionnelle du livre présidée par Philippe Vallée. Ses 
actions fédèrent les professionnels du livre pour promouvoir le livre et la lecture pour tous les publics à La  
Réunion.
En 2025, la 4ème édition du « Salon du livre péi » s’est tenue du 15 au 17 mai 2025 au Marché couvert de la 
ville de Saint Paul. L’association a bénéficié d’une subvention d’un montant de 15 000 € pour l’organisation 
de l’évènement.
Elle a réuni plus de 5000 visiteurs, 155 auteurs en dédicace, 70 éditeurs, distributeurs et associations, des 
expositions et des ateliers.

La 6ème édition aura lieu du 23 au 25 avril 2026, pour la première fois au CREPS de la ville de Saint-Paul.
Cet ancrage territorial dans l’ouest permet de déployer des ateliers à destination des scolaires et des quartiers 
de l’ensemble des communes du Territoire de l’Ouest.
Des actions décentralisées sont prévues dans les bibliothèques, médiathèques et centres de loisirs de l'ouest 
(expositions/rencontres) sur l’ensemble des communes.

L’association sollicite une subvention de 20 000 € sur un budget prévisionnel des actions s’élevant à 75 
300 €, soit 27 % du budget global.

Des  décisions  de  rejet  ont  été  transmises  aux  associations  listées  ci-après  dont  le  projet  n’entrait 
manifestement pas dans le cadre de l’appel à projets de soutien aux festivals. 



En synthèse, ci-après les propositions de soutien aux festivals : 

Chaque subvention sera encadrée par une convention. Un modèle de projet de convention est présenté en 
annexe. Les dossiers de demande de subvention sont consultables auprès du Service Culture et Promotion du 
Patrimoine.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/05/2026.

.

 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 



Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- AUTORISER l’attribution des subventions aux associations culturelles suivantes au titre du 
soutien à la diffusion des festivals pour l’exercice 2026 :

- L’association Nakiyava pour un montant maximum de 20 000€ ;

- L’association de gestion du Séchoir (Leu Tempo) pour un montant maximum de 70 
000 € ;

- L’association Réunion Métis pour un montant maximum de 15 000 € ;

- L’association Village Titan Centre Culturel pour un montant maximum de 8 000 € ;

- L’association Tempo Danse pour un montant maximum de 20 000 € ;

- L’association Danse en l’R pour un montant maximum de 15 000 € ;

- L’association Réunion Culture pour un montant maximum de 47 000 € ;

- L’association Teat La Réunion pour un montant maximum de 20 000 € ;

- L’association Morphose pour un montant maximum de 12 000 € ;

- L’association de gestion du Séchoir (DKLO) pour un montant maximum de 155 000 € ;

- L’association La Réunion des livres pour un montant maximum de 20 000 € ;

- VALIDER les projets de convention ;

- AUTORISER le Président à signer les conventions, ainsi que les avenants et tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président




















